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INTRODUCTION

 IL y a 3 sortes d hommes : les vivants ,les morts et ceux qui sont en mer 

cette citation  par Aristote  résulte en fait d une interrogation que le 

philosophe ANACHARIS exprimait en s’étonnant que les athéniens si 

prudents sur terre prennent des risques inconsidérés en partant en mer 

sur des bateaux de petite coque.

 IL VOULAIT TRADUIRE LA SINGULARITE DES  GENS DE MER AFFRONTANT 

UN milieu hostile et angoissant.



CARACTÈRE DU CADRE DE VIE DU MARIN

masculinise

le marin va  avoir pour seul 
soutient que le groupe  s 
appuyant sur le jeu des 
identifications HORIZONTALES ( 
avec leurs pairs ) et verticales 
(avec la hierarchie)  

confinement

ordalique

Ce cadre de vie va faire 
naitre une confrontation 

entre son monde personnel 
avec des representations

pulsionnelles,defensives et 
identificatoires et son 

monde d appartenance

Inconfort 
du cadre 
de vie

Eloignement 
de l 

environnement 
affectif

CE qui va faire naitre des deficits
comportementaux parmis
lesquels LE HARCELLEMENT qui 
depuis 2017 est l objet d etude
dans divers pays au vu de ces 
consequences sur la sante et 
dans les armements 

La 
temporalité 
particulière



I DEFINITION

Quelqu un est victime de harcèlement lorsqu’il subit, de façon répétitive, des actes négatifs de la part 

d’autrui. Un comportement négatif peut se produire lorsqu’une, ou un groupe de personne, inflige un 

malaise à une autre, que ce soit de manière physique (frapper, pousser, retenir autrui) ou verbale 

(menaces, railleries, taquineries et sobriquets). Les actions négatives peuvent également être 

manifestées sans parole ni contact physique (grimaces, gestes obscènes, ostracisme ou refus d’accéder 

aux souhaits d’autrui

Cette définition élaborée par le psychologue Dan Olweus suggère trois dimensions importantes 

permettant de distinguer le harcèlement des autres formes de comportement violent 

le pouvoir la fréquence la nature des 
agressions



Dans le cadre maritime le harcèlement est

Sexuel

Moral

Physique et 
intimidation



II CAUSES ET MANIFESTATION CLINIQUES 
A LES CAUSES en milieu maritime

 Statistiques

15 pour intimidation
25 % ont déclaré que dans le secteur des transports maritimes, le harcèlement physique et 

sexuel est courant, qu’il se produit à bord et qu’il implique des intrusions dans leur vie 
privée

60% des femmes ont déclaré avoir été confrontées à une discrimination fondée sur le sexe à 
bord

66 % des personnes interrogées reconnaissent que leurs employés masculins en sont venus à 
harceler et à intimider leurs collègues féminines.

WISTA International, Anglo Eastern, l’ISWAN et la 
Chambre internationale de la marine marchande 
(ICS) ont mené une enquête publique en ligne sur 

1128 femmes marins de 78 pays destinée à examiner 
comment les femmes marines perçoivent la 

« discrimination » et comment elle se manifeste à 
bord, sur la base de leurs expériences personnelles.



STATISTIQUES

 2021 : 1ère enquête mondiale (BIT-Fondation Lloyd’s Register-

Gallup), mesurer les expériences de violences et de harcèlement 

au travail : 22,8 % des travailleurs au cours de leur vie 

professionnelle harcèlement sexuel genré : plus de femmes que 

d’hommes Qui est à risque ?

 jeunes plus femmes victimes de discrimination



FACTEURS DE RISQUES

En milieu 
maritime : 
cumul des 
facteurs de 

risque

Milieu Masculin

Hiérarchie 
forte   

Confusion entre 
autorité / 

domination 

Milieu Isolé

• 
Conséquences 

psychiques plus 
intenses

Absence d’issue 
: dissociation 
importante -

risques 
suicidaires +++

Perte de « 
chance » dans 
le parcours de 
reconnaissance



LES CAUSES À PROPREMENT DITES

Le harcèlement se fonde généralement sur le rejet de la différence et sur la 

stigmatisation de certaines caractéristiques

Les apparencees physique

•poids, taille, couleur ou type de cheveux

Le sexe, l’identité de genre

•garçon jugé trop efféminé, fille jugée 
trop masculine, sexisme), orientation 
sexuelle ou supposée

Un trouble de la communication Un handicap

•physique, psychique ou mental



L’appartenance à un groupe social ou culturel 
particulier

Des centres d’intérêts différents



B MANIFESTATIONS CLINIQUES

PSYCHOLOGIQUES

Stress : etat d inquietude ou de tension mentale cause par une 
situation difficile

Depressionet mutisme : maladie psychique durable (plus de deux 
semaines) caracterisee par ue humeur triste , une perte de plaisir 
et de la parole

Tendances suicidaire

La menace suicidaire doit toujours être prise au sérieux 

PHYSIQUE

Trouble du sommeil :L organisation du travail et le sommeil sont 
rythme par l activite qui se deroule 24/24  avec pour difficulte que 
ce travail ce deroule sur le lieu de travail donc devant un 
harcelement , dans le souci de se securiser on ne dort pas assez

AMAIGRISSEMENT Du fait d’avoir la phobie de l’harceleur on 
s’interdit la cuisine

Le harcèlement dans le milieu maritime est exacerbé par : 

l’isolement et la promiscuité



Le harcèlement constitue un délit pénal passible de prison mettant en 

péril la chaine des postes et la sécurité des navires

Les effets du harcèlement sur :

• Sécurité : risque accru d’accident 
dus à la déconcentration et a la 
rupture de la cohésion de 
l’équipage

• Administrative : risque de retrait 
des brevets de navigation pour les 
auteurs 

• Réputation : difficultés de 
recrutement pour les compagnies

• Sante 

• Nous l avons developpe en haut

• Impact professionnel

• Desengagement

• Baisse de la performance

• Demission

• Perte de l emploi

conséquences 
sur les individus 

CONSEQUENCES 
SUR 

L’EXPLOITATION 
MARITIME

C LES MANIFESTATIONS PROFESSIONNELLES



DIAGNOSTIC MEDICO LÉGAL EN CAS 

D’HARCÈLEMENT

Les manifestations cliniques des suites d’un harcèlement 

sont difficiles à étayer car elles regroupent les 

symptômes d’affections psycho-sociaux qui peuvent être 

autant des agressions de la société (foyer, famille, 

communauté etc…) et non l’environnement professionnel

Pour cela nous disposons d’outil diagnostic pas forcement 

objectif

Dans le cas du harcèlement 3 elts doivent être présent



3 ELEMENTS DU DIAGNOSTIC

LE 
HARCELEUR

LE TEMOIN

3 
ELEMENTS

LA VICTIME



LES OUTILS DE DIAGNOSTICS











AIDE A LA DECISION







LE CADRE LEGAL POUR DEFINIR UN 

HARCELEMENT
 La prise de décision médical est soutenue par des outils conventionnels 

 Qui nous permet d inscrire la gestion des harcèlements dans une  gestion pathologique 

professionnel

I CODE DU TRAVAIL IV CODE ISM

II CODE MARITIME III MLC 2006

Cadre légal



Nous constatons qu’aucune  convention sus cite ne parle 

de harcèlement, mais de dispositions en matière de 

sante et sécurité au travail des gens de mers  sauf la 

CONVENTION C 190

La convention n 190 de l’OIT(C 190), adoptée en2019

Le premier traité international reconnaissant le droit a 

un monde du travail exempt de violence et de 

harcèlement y compris fondé sur le genre

Elle protège les travailleurs contre les abus physiques ou 

psychologiques



PARTICULARITÉ

CONVENTION 
C 190

CHAMP D’APPLICATION ETENDU
secteurs,publics ou prives , formels ou 
informels, couvrant le lieu de travail, 
les trajets , les communication et les 

deplacements professionnels

Definition largeCouvre un ensemble de 
comportements et de pratiques 
inacceptable visant a causerdes

dommages 
physiques,psychologiques,sexuels ou 

economique

La convention 190 est accompagne d 
une recommandation ,la 206



RECOMMANDATION (N° 206) SUR LA 

VIOLENCE ET LE HARCÈLEMENT, 2019

La recommandation la plus expressive sur 

l’identification, la gestion et la protection



PRISE EN CHARGE ET ELIMINATION DU 

HARCELEMENT A BORD DES NAVIRES

 Longtemps méconnu le harcèlement est passe sous silence 

dans les compagnies maritimes mais aujourd’hui elle 

commence à être considérer comme le facteur responsable 

d’une maladie psycho sociale

 A PRISE CHARGE MEDICALE 

 Elle est psychiatrique 

 B LA PREVENTION



B PREVENTION

 Elle est collective a 2 niveaux

Pour les gens de mer

Reconnaître les cas de harcèlement ou d’intimidation

• Identifier les incidents grâce à des procédures efficaces de règlement des différends

• Intervenir lorsqu’ils sont témoins d’actes de harcèlement ou d’intimidation visant des 
collègues sur le lieu de travail pour les soutenir lorsque cela s’avère nécessaire

• Éviter de harceler ou d’intimider des collègues

• Signaler ces comportements lorsqu’ils sont observés ou vécus

• Appliquer et respecter les politiques de l’entreprise

• Recourir aux procédures de l’entreprise sur le harcèlement et l’intimidation

• Solliciter l’aide et le soutien d’organisations de gens de mer et d’autres organismes 
sociaux lorsque cela s’avère nécessaire

• Apprécier les avantages d’un lieu de travail sans harcèlement ni intimidation

Pour les entreprises 
de transport maritime

• Développer des politiques et des plans visant à éliminer le harcèlement et 
l’intimidation à bord des navires

• Impliquer leur personnel navigant ou les organisations de gens de mer dans ce 
processus



PRÉVENTION COLLECTIVE

 Communication et sensibilisation

 Comprennent l’engagement de l’entreprise à prévenir le harcèlement et 

l’intimidation

 • Comprennent leur responsabilité et leur rôle dans ce processus

 • Sachent comment solliciter des conseils et de l’aide

 • Sachent comment déposer une plainte et aient la certitude d’être 

entendus. Les entreprises et les organisations de gens de mer doivent veiller 

à ce que leur engagement à éradiquer le harcèlement et l’intimidation soit 

communiqué de façon efficace, notamment par : 

 • Des programmes de sensibilisation

 • Des séances d’information pour les gens de mer

 • Des affiches



CONCLUSION

Depuis 2017 , le harcèlement est devenu une 

inquiétude pour le monde maritime du fait de la 

particularité de ce milieu professionnel

Ceci a oblige a la création d un de travail tripartite 

OIT/OMI (JTWG

Qui a prit plusieurs résolutions 



RÉSOLUTIONS

I Terminologie relative à la question de 
l’intimidation et du harcèlement

•) l’expression « violence et harcèlement, y 
compris les agressions sexuelles et le 
harcèlement sexuel » serait alignée sur la 
terminologie de la convention no 190; 

•2) le terme « y compris » indiquait que les 
références aux « actes d’intimidation », « 
agressions sexuelles » et au « harcèlement 
sexuel » ne constituaient pas une liste 
exhaustive; 

•3) en vertu des articles 1 et 7 de la 
convention no 190, les États Membres sont 
tenus de définir et d’interdire la violence et 
le harcèlement au niveau national, et leurs 
définitions peuvent énoncer un concept 
unique ou des concepts distincts

•4) en vertu de l’article 8, les États Membres 
sont priés d’identifier, en consultation avec 
les organisations d’employeurs et de 
travailleurs concernées, les secteurs les plus 
exposés à la violence et au harcèlement et 
de prendre des mesures pour protéger les 
travailleurs concernés de manière efficace

Examen des instruments de l’OIT et de 
l’OMI en vigueur pour traiter la question de 
la violence et du harcèlement, y compris le 

harcèlement sexuel, les actes 
d’intimidation et les agressions sexuelles 

Examen des instruments de l’OMI

•Examen du Code ISM et des instruments 
connexes

•Examen de la règle I/5 de la Convention 
STCW

Examen du projet de dispositions de la 
Convention STCW en matière de formation 
visant à combattre les actes d’intimidation 

et le harcèlement dans le secteur maritime, 
y compris les agressions sexuelles et le 

harcèlement sexuel, soumis pour avis au 
comité de la sécurité maritime

Examen du Guide médical international de 
bord de l’OIT, l’OMI et l’OMS



MERCI POUR 
VOTRE 

ATTENTION
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